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Convention de partenariat entre l’association CLCV d’Angers et 

le CCAS d’Angers 
 

 

ENTRE, d’une part, 

Le Centre communal d’action sociale (CCAS) d’Angers, sis Boulevard de la Résistance et de la 

Déportation, BP80011, 49020 ANGERS Cedex 02, représenté par M. Christophe BÉCHU, Président, 

Ci-après dénommé « le CCAS », 

 

Et d’autre part, 

L’Association CLCV d’Angers, sise 14 Place Louis Imbach, 49100 ANGERS, représentée par Mme 

Claudine WITASSE, Présidente, 

 Ci-après dénommée « la CLCV »,  

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article I – Objet de la convention 
 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre d’une permanence 

PLIE au sein des locaux de la CLCV.  

Mise à disposition d’un bureau d’accueil dans les locaux CLCV situé :  

- 4 square du Maréchal Lyautey - Monplaisir 49100 ANGERS  

 

Article II – Modalités de la mise à disposition 
 

 CLCV Monplaisir 

Surface totale du bureau 12 m2 

Capacité d’accueil  4 

Jours d’intervention le mardi 

Horaires d’intervention  9h30 – 16h30* 

* hors périodes de congé de l’agent et hors réunions programmées par ALDEV 
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Le conseiller en insertion professionnelle du CCAS s’engage à prévenir de toute modification d’horaires 

ou de jours de présence.  

La CLCV s’engage à prévenir, sous un délai d’un mois, de toute modification quant à la disponibilité du 

bureau sur les jours et horaires fixés dans la présente convention.  

 

Article III – Engagements du CCAS d’Angers 
 

Le CCAS s’engage à procéder au maintien en état du bureau dédié ainsi qu’à veiller à son entretien et 

à son utilisation dans le respect du règlement intérieur de la CLCV. 

Le CCAS s’engage notamment à réparer ou remplacer les équipements mis à disposition qui seraient 

dégradés durant les permanences.  

Le CCAS s’engage également à n’utiliser le bureau dédié qu’aux seules fins de mener l’activité 

conventionnellement prévue à l’article 1er.  

En contrepartie de cette mise à disposition et afin de couvrir les dépenses relatives aux fournitures 

administratives ainsi que la mise à disposition d’un photocopieur, le CCAS s’engage à régler à la CLCV 

la somme totale de 150 €.  

 

Article IV – Engagements de la CLCV d’Angers 
 

La CLCV s’engage à entretenir les systèmes de sécurité (extincteurs, ampoule des blocs sécurité).  

La CLCV s’engage à mettre à disposition du professionnel du CCAS un bureau équipé des moyens 

matériels de travail et d’accueil suffisants (tables, chaises, connexion internet WIFI, branchement 

électrique en état de fonctionnement, accès aux espaces communs et commodités etc.)  

La CLCV s’engage à contracter une assurance multirisques couvrant l’ensemble de ses locaux.   

 

Article V – Durée de la convention 
 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties et prendra fin 

au 31 décembre 2026.  

 

Article VI – Modification ou résiliation de la convention 
 

La présente convention pourra être révisée par avenant, après accord entre les parties contractantes. 

La présente convention pourra être résiliée, sans indemnité, par chacune des parties sous réserve d’un 

préavis d’une durée d’1 mois, signifié par lettre recommandée avec accusé réception. 
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Article VII – Adhésion à la Charte de la laïcité et au Pacte républicain 
 

L’association bénéficiaire s’engage, dans le cadre de l’utilisation des locaux mis à disposition pour le 

CCAS, à respecter et promouvoir les principes fondamentaux de la République, conformément aux lois 

et règlements en vigueur. 

Respect de la Charte de la Laïcité : 

Le CCAS informe le cocontractant qu’il est invité à prendre connaissance de la Charte de la Laïcité 

d’Angers Loire Métropole, de la Ville d’Angers et du CCAS d’Angers. Cette Charte exprime les valeurs 

de respect, de dialogue et de tolérance présentes au cœur de l’identité républicaine de la France où 

tous les citoyens ont à vivre ensemble. 

Le CCAS souhaite que leurs cocontractants respectent l’application de cette Charte qui est annexée à 

l’ensemble des conventions (annexe n°1). 

 

Respect du pacte républicain : 

Le cocontractant s’engage à respecter les lois en vigueur, qui proscrivent toute discrimination. Il est 

tenu, conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 (annexe n°2) confortant le respect des 

principes de la République, de s’engager : 

 

- A respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi 

que les symboles de la République au sens de l’article 2 de la Constitution ;  

- A ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 

- A s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public. 

 

Egalité femmes/hommes et lutte contre les violences sexuelles et sexistes : 

Le cocontractant veillera au respect de l’égalité femmes/hommes et s’engage à prévenir tout risque 

de violence et de discriminations sexuelles et sexistes. 

Il pourra dans ce cadre s’appuyer sur le guide « Agir contre les violences sexistes et sexuelles » mis en 

place par la Préfecture du Maine-et-Loire et Angers Loire Métropole. Ce guide donne des repères et 

constitue un socle pour le fondement de toute action de prévention, de sensibilisation, de formation 

et d’éducation. Il incite par ailleurs à la vigilance à l’égard des comportements violents, à remplir les 

obligations de signalement en cas de maltraitances suspectées ou identifiées, à la bienveillance à 

l’égard des victimes et à la mise en œuvre des procédures de soutien et de plainte s’il y a lieu. 

Prévention des conflits d’intérêt : 

Le cocontractant s’engage durant toute l’exécution du contrat à sensibiliser ses instances dirigeantes 

et son personnel à la prévention des conflits d’intérêts.  

Tout manquement à ces engagements pourra entraîner la suspension ou la résiliation de la présente 

convention, après mise en demeure restée sans effet, conformément aux dispositions légales et 

réglementaires en vigueur. 
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Article VIII – Litige 
 

En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 

s’engagent à régler leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant, les contestations seront 

soumises au Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 Allée de l’Île Gloriette, 44 000 Nantes.  

 

Fait en 2 exemplaires à Angers, le  

 

Pour le CCAS d’Angers, 
 
 
 
 
Mr Christophe BÉCHU, 
Président, 

Pour la CLCV d’Angers, 
 
 
 
 
Mme Claudine WITASSE, 
Présidente 
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Annexe 1 : Charte de la laïcité 
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Annexe 2 : Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 - Contrat d’engagement républicain 
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